
Protocole sanitaire pour la rentrée 2021 

 
A expliquer au moment de la rentrée des élèves  

et à rappeler régulièrement 
 

Les élèves bénéficient d’une information pratique sur la 
distanciation physique, les gestes barrières dont 
l’hygiène des mains, le port du masque ainsi que d’une 
explication concernant l’actualisation des différentes 
mesures. 
 

 
 

Affichage des gestes barrière dans les salles 
 
Le protocole sanitaire appliqué à la rentrée 2021 dans 
l’académie correspond au protocole national – niveau 
2 (jaune). 
Le cadre sanitaire pour le fonctionnement précise les données. 

 
Port du masque au niveau 2 :  
A la Réunion le port du masque est obligatoire 
jusqu’à nouvel ordre pour les élèves et les 
personnels dans l’enceinte des écoles élémentaires, 
collèges et lycées, donc à l’extérieur et dans les 
espaces clos. 

 
 



Dispositif mis en place et règles de fonctionnement 
COVID-19 pour la communauté éducative  
 
➢ Maintien de deux entrées et sorties 

 
Portail en bas (appelé portail d’entrée) : 6ème et 4ème

 

 

Portail en haut (appelé portail bus) : 5ème et 3ème 
 

➢ Maintien de deux cours de récréation 

Entre les bâtiments A et C : 6ème et 4ème 

Devant le bâtiment E : 5ème et 3ème 

➢ Pas de passage entre le bâtiment C (côté salle C4) 

et bâtiment E (chaine) 

 

➢ Maintien d’un fléchage au sol dans les escaliers 

et coursives afin de limiter le flux d’élèves à 

double sens 

 

➢ Aération des locaux : fenêtres et les deux portes (le cas 

échéant) ouvertes. Privilégier le rafraîchissement naturel. 

 

➢ Désinfection des surfaces fréquemment touchées 
(attention particulière pour les personnes vulnérables). 

 

➢ Lavage des mains en arrivant au collège, après le passage 

aux toilettes, avant le repas, avant la reprise en S1, en arrivant à 

domicile. Réalité : toutes les entrées en classe 

 

➢ Elèves et personnels : Port du masque obligatoire dans les 

espaces clos et jusqu’à nouvel ordre également à l’extérieur. 

 

➔ Les parents fournissent 2 masques de 

catégorie 1 par jour à leur enfant. 
 

 

➢ Restauration scolaire : 5 services 11h45 – 12h05 – 

12h25 – 12h45 – 13h05 par classe, 3 élèves par table, assis 

en quinconce. Service des couverts, et plats en individuel. 

 
 


